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Chapitre 2 – La marque
Corrigés des nouveaux exercices
Exercice 8

La société V. exploite la radio musicale Skyrock. En 2001, la société a déposé la marque dénominative « Premier sur le matin » pour désigner notamment des émissions radiophoniques. Cette marque est utilisée pour désigner une émission quotidienne diffusée entre 6 heures et 9 heures du matin.

La station de radio NRJ est très fâchée contre Skyrock. Elle fait faire des mesures de médiamétrie qui démontrent que la radio la plus écoutée le matin n’est pas Skyrock mais NRJ.

Que peut-elle faire ?

( Faire annuler la marque qui est déceptive, intenter une action en concurrence déloyale.
Exercice 9

Peut-on déposer et enregistrer comme marque l’expression « Speed Dating » pour une activité de club de rencontre ?
( Non, car c’est devenu une expression usuelle reprise dans de nombreux articles de presse. Une cour d’appel vient d’infirmer un jugement qui avait validé la marque et sanctionné une contrefaçon.
Exercice 10

La société P a pour activité le conseil en organisation d’entreprise. Elle a déposé et enregistré à l’INPI la marque « l’entreprise agile » dans les classes 35, 41 et 42. Elle s’aperçoit qu’une société informatique très connue lance une campagne publicitaire dont l’accroche est « vers l’entreprise agile » et fait paraître des ouvrages intitulés Quel système décisionnel pour les entreprises agiles et Quel portail pour les entreprises agiles.

Comment peut-elle se défendre ?

( Action en contrefaçon mais risque de nullité de marque pour banalité. La nullité est la défense classique à opposer à une action en contrefaçon car si la marque est nulle, elle ne peut faire l’objet d’aucun monopole et tout le monde peut l’utiliser.
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